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AVERTISSEMENT

Au debut de VAvertissement qui ouvre son edition de deux Vies
de Plutarque traduites par Amyot — ce fut la premiere publica-
tion de la Societe des textes francais modernes 1,— M. Louis
Clement indiquait en termes concis et substantiels les raisons
qui rendraient souhaitableune edition critique complete de latra-
duction fameuse. Sans doute, ce n'est plus ä l'interpretation
d'Amyot que l'on a recours aujourd'hui pour une süre intelli-
gence du sens de Plutarque. Mais du moins, en depit des cri-
tiques dedaigneuses qu'au xvn e siecle un Meziriac dirigeait contre
l'oeuvre du vieil humaniste le constant desir d'exactitude et de
fidelite dont il a fait preuve ne doit pas etre oublie. Pour nous,
il est par lä comme le type du traducteur consciencieux d'une
epoque moins avancee en philologie que l'äge suivant, mais
aussi plus soucieuse en traduisant de retrouver et de reproduire
avec sincerite la pensee et l'expression meme ou le ton des auteurs
anciens. Parmi les merites d'Amyot, c'est un de ceux que met-
tait en lumiere, dans une etude d'ensemble riebe de faits nou-
veaux et significatifs un jeune savant de grande esperance, qui
depuis a donne sa vie en combattant, Rene Sturel. Confirmant
ici comme ailleurs les observations de M. Clement, le livre de
Rene Sturel permet de suivre de pres le patient et infatigable
travail auquel Amyot s'est livre d'abord pour l'etablissement,
puis pour l'amendement du texte grec qu'il voulait rendre : avant
de faire paraitre sa traduetion, il confere, comme il le dit dans

1. Les Vies des bomrnes illustres grecs ei romains, Pericles ei Fabius Maxi¬
mus, edition critique publiee par Louis Clement (Paris, Societe des
textes francais modernes, 1906).

2. V. YEssai sur Amyot et les traiueteurs francais du XVI' siecle, par
de Blignieres (Paris, Durand, 1851).

3. Rene Sturel, Jacques Amyot traducteur des Fies paralleles de Plutarque
(Paris, Champion, 1909).
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son avis Aux Lecteurs, et M. Clement le rappeile, « les vieux
livres escrits ä la raain avec ceux qui sont imprimez », « es prin-
cipales librairies de Venize et de Rome » (la Marcienne, la Vati-
cane), il restitue « par conjecture » plusieurs passages difficiles
« avec le jugement et l'aide de quelques-uns des plus sca-
vans hommes de cest aage en lettres humaines » (c'etaient Pierre
Danes, Adrien Turnebe, Federic Morel l'ancien), et consigneles
variantes sur un exemplaire grec de l'edition aldine de 1519, in-
fo (actuellement conserve ä la bibliotheque de l'Arsenal) ; —
puis, pour les editions nouvelles de son ouvrage, il s'attache
encore a corriger le texte de Plutarque, tant par sa critique per-
sonnelle et l'etude de nouveaux manuscrits (ä la Bibliotheque
royale de Fontainebleau) qu'en mettant ä profit les remarques
de philologues contemporains (tels que Xylander surtout et Cru-
serius, Henri Estienne, Lambin, Turnebe encore). L'exemplaire
de l'Arsenal garde aussi la trace de ce travail.

Dans sa methode de traduction, il apporte le meme respect de
son auteur : « je confesse », declare-t-il en son epitre Au Roy
Henri II, avoir « plus estudie ä rendre fideleraent ce que l'au-
theur a voulu dire, que non pas ä orner ou polir le langage,
ainsi que luv mesme a mieulx aime escrire doctement et grave-
ment en sa langue, que non pas doucement ni facilement ». Le
soin qu'il a pris — dans quelles limites, on en jugera — ä
vouloir suivre l'allure de 1'original lui inspire une inquietude
qu'avoue son Aux Lecteurs : c'est que « Ion ne trouve le langage
de cette translalation si coulant » que celui de ses c<translations »
precedentes (Heliodore, Longus, Diodore de Sicile) ; il s'en
excuse ainsi : « l'office d'un propre traducteur ne gist pas seu-
lement a rendre fidelement la sentence de son autheur, mais
aussi ä representer aucunement et ä adombrer la forme du style
et maniere de parier d'iceluy ». Du reste, s'il est conduit par le
desir d'exactitude, il obeit d'autre part au souci de la clarte et de
la logique francaise, se proposant de faire ceuvre, comme on dit,
de « vulgarisateur ».

Et de fait, si la traduction d'Amyot n'est plus veritablement
utile a qui veut lire Plutarque, eile n'en garde pas moins une
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importance historique des plus considerables, puisqu'elle a revele
l'ceuvre du biographe moraliste, et par son entremise les
moeurs et les exemples de toute l'antiquite grecque et romaine,
ä la societe francaise du xvi= siecle. Le « translateur » lui-
meme appreciait la valeur d'une teile revelation dans l'epitre Au
Roy et dans l'avis Aux Lecteurs qui sont la preface de ses Vits et
que M. Clement a reproduits en tete de son edition. Puisqu'on
ne retrouvera pas aujourd'hui ces deux morceaux si impor-
tants, peut-etre estimera-t-on commode de pouvoir en lire ici
quelques extraits encore : Plutarque, dit son interprete, « c'est
en somme un recueil abbregd de tout ce qui a este de plus
memorable et de plus digne faict ou dict par les plus grands roys,
plus excellens capitaines et plus sages hommes des deux plus
nobles, plus vertueuses et plus puissantes nations qui jaraais
furent au raonde 1 » ; Amyot espere que gräce ä son effort ses
compatriotes auront« sans se travailler pour apprendre les nobles
ancienes langues », k enleur maternelle, et chez eulx, par manierc
de dire, ce qu'il y a de plus beau et de meilleur en la Latine
et en la Grecque 2 ». Et il ajoute : n Si nous sommes quelque-
fois si ravis d'aise et de joye que nous ne sentons point le cours
des heures, en oyant deviser un sage, disert et eloquent vieillard,
en la bouche duquel sourt un flux de langage plus doulx que
miel, quand il va recitant les adventures qu'il a eües en ses
verds et jeunes ans, les travaux qu'il a endurez, et les perilz
qu'il a passez : combien plus devons nous sentir de ravissement,
d'aise et d'esbahissementde voir en une belle, riche et veritable
peinture d'eloquence, les cas humains representez au vif, et les
variables accidens que la vieillesse du monde a produits des et
depuis l'origine du monde », « et tout ce qui oncques a estt^ de plus
esmerveillable par l'univers? le tout represente si vifvement
qu'en le lisant nous nous sentons affectionnez, comme si les
choses n'avoyent pas este faictes par le passe, ains se faisoyent
presentement, et nous en trouvons passionnez de joye, de pitie,

1. Au Roy, p. lv de l'edition Clement.
2. Au Roy, p. v de l'edition Clement.
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de peur et d'esperance, ne plus ne moins presque, que si nous
estions sur le faict"... »

On sait en effet de quelle popularite rapide et durable allait
jouir cet ample recueil de faits et d'idees que sont les Vies paral¬
leles, et comme il etait bien adapte aux besoins des lecteurs. On
connait, sur ce point, le temoignage de Montaigne. On a mesure
Finfluence qu'exerca « le Plutarque d'Amyot » en propageant
la connaissance de Fantiquite, et la part qui lui revient dans la
formation de notre litterature classique.

Ecrivain, pour sa part, au talent tres personnel, Amyot, faut-
il le rappeler? nous apparait comme un des plus agreables parmi
les prosateurs de son temps. Surtout, pourl'histoire de la langue,
le francais qu'il ecrit offre un objet d'etude particulierement inte¬
ressant. Preoccupe sans doute de refleter la diversite quasi ency-
clopedique de son original, mais en meme temps, et plus encore,
de naturaliser pour le public mondain une ceuvre du genre
« qui piaist et profite, qui delecte et instruit ensemble* », il s'est
garde plus que d'autres erudits ou traducteurs de la Renaissance
d'employer des mots et des tours « savants » ; il a voulu une
expression aussi francaiseet aussi moderne que possible. La purete
vraiment nationale de son langage, si goütee de Montaigne, et
signalee par un autre contemporain, Antoine du Verdierlui a
valu au siecle suivant les eloges de Vaugelas, de Fenelon, de La
Bruyere, de Racine. Le parier qu'il nous a garde est celui de la
meilleure compagnie de son epoque; c'est en meme temps dans
le fonds populaire qu'on en reconnait les origines prof'ondes.

Du vaste ensemble d'une traduction que tant de titres recom-
mandent ä la lecture et ä l'etude, M. Clement ddtachait dans son
edition critique les Vies de Pdriclh et de Fabiiis Maximus. Nous
en extrayons ä notre tour, pour continuer son entreprise, les
Vies de Demosthene et de Cice'ron, et notre edition s'efforce de se
conformer en tous points au modele de la sienne.

Cherchant, selon les regles adopties par la Societe des textes

1. Aux I^ecieurs, p. xvn de l'edition Clement.
2. Aux Lecteurs, p. vi de l'edition Clement.
3. Bibliotheque de Du Verdier, edit. Rigoley de Juvigny, t. II, p. 288.
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francais modernes, « le texte qui represente la forme definitive
de la pensee de l'auteur », M. Clement, parmi les nombreuses
reimpressions des Vies qui se sont succdde en France et ä l'etran-
ger entre 1559, date de l'edition originale, et 1593, annee de la
mort d'Amyot, ne retenait que les trois editions donnees ä Paris
par Michel de Vascosan, le seul editeur autorise par Amyot. II
tenait compte encore, non sans faire des reserves sur sa valeur,
d'une reedition, posthume, oü Federic Morel le jeune affirme
s'etre aide de corrections manuscrites qu'il tenait d'Amyot en
personne. Des autres editions, ainsi que des divers complements
ajoutes au Plutarque du vivant meme dAmyot, on trouve chez
M. Clement une bibliographie assez etendue, que nous nous
abstenons de reproduire. Nous envisagerons seulement ici les
quatre editions que nous avons utilisees, ä son exemple, pour
l'etablissement du texte. Et comrae lui nous les designerons, ici,
et plus loin pour l'indication des variantes, par les lettresA, B,
C, D, en suivant l'ordre chronologique.

L'imprimeur Michel de Vascosan, gendre de Josse Bade, beau-
frere de Robert Estienne, beau-pere de Federic Morel l'ancien,
etait, aussi bien par ses alliances que par son savoir, en assez
haute reputation pour obtenir la confiance d'Amyot. Nous le
rappellerons, apres M. Clement' : c'est gräce ä Fintervention
du docte prelat qu'il fut nomine imprimeur du roi (Henri II) en
1560, l'annee meme oü il recut son privilege pour l'edition des
Vies ; en sa faveur encore, pour repondre ä une contrefa?on de
son livre faite ä Anvers, Amyot obtint de Charles IX en 1565
des lettres patentes, defendant a tous libraires et imprimeurs
« d'imprimer ne vendre ledit livre, s'il n'est de l'impression de
Vascosan » ; et en 1572, le chargeant d'imprimer sa traduc-
tion des CEuvres morales de Plutarque, il fit renouveler cette
defense.

Les trois editions sorties de l'officine de cet imprimeur nous
donnent nos textes A, B et C. Ce sont celle de 1559 : 2 vol.

1. Avertissement aux Vies de Pericles et de Fabius Maximus, p. in etsuiv.



X AVERTISSEMENT

in-fo", celle de 1565 : 1 vol. in-f° 3, et celle de 1567 : 6 vol.
pet. in-80 J.

D'apres l'assertion quc Fediteur autorise fait figurer sur le titre
de Fedition B comme de Fedition C, la Version a ete chaque
fois revue et corrigee par le traducteur « en infinis passages ».
Dussions-nous meme constater qu'il y a lä de Fexageration, un
pareil temoignage impose comme texte principal le texte B ou
le texte C. Une mention analogue inscrite sur le titre de toutes
les contrefacons ne saurait au contraire les faire entrer en ligne
de compte, puisque, d'uue part, elles n'ont pas ete avouees par
Amyot, et que, d'ailleurs, elles se bornent a reproduire soit Fedi¬
tion de 1565, soit celle de 1567.

Entre ces textes B et C, de 1565 et de 1567, notre collation,
reduite aux Vies que Fon va lire,nous a permis de reconnaitre,
apres M. Clement et apres Rene Sturel, une identite a peu pres
entiere. Beaucoup plus que le reste, c'est la physionomie des
mots qui varie ; mais aucune raison plausible ne permet d'attri-
buer a Amyot le second Systeme orthographique, assez different

1. « Les Vies des Hümmes Illustres, Grecs et Romains, Comparees Fune
avec l'autre par Plutarque de Chaeronee, Translatees de Grec en Fran¬
kens. A Paris, De l'imprimerie de Michel de Vascosan. M. D. LVIIII.
Avec Privilege du Roy. » Le nom du traducteur n'est pas sur la page du
titre; mais il se lit au second feuillet, en tete de l'epitre dedicatoire :
« Au tres puissant et tres chrestien roy de France Henry deuxieme de
ce nom, Jacques Amyot, Abbe de Bellozane... » ; l'epitre est datee : « En
vostre Royale maison de Fonteine-belleau, au mois de Febvrier,
M.D.LVIIII. »[Bibl. Nationale, velins, 701-2; et Bibl. de la Sorbonne.]

2. « Les Vies des Hommes Illustres, Grecs et Romains, Comparees Fune
avec l'autre par Plutarque de Chaeronee, Translatees premierement de
Grec en Francois par maistre Jacques Amyot, lors Abbe de Bellozane,
et depuis en ceste seconde edition reveües et corrigees en infinis passages
par le mesme translateur, maintenant Abbe de sainete Corneille de
Compiegne, Conseiller du Roy, et grand Ausmonier de France, a l'aide
de plusieurs exemplaires vieux, escripts a la main, et aussi du jugement
de quelques personnages excellents en seavoir. A Paris, De l'imprimerie
de Michel de Vascosan, M.D.LXV. Avec Privilege du Roy. » [Bibl. Nat.
J- 729]-

3. Meme titre que celui de l'edition precedente; on a seulement rem-
place seconde par troisieme (edition) et corrige sainete en sainet (Corneille.)
cc A Paris, par Vascosan Imprimeur du Roy. M.D.LXVII. Avec Privi¬
lege. » [Bibl. Nat., plusieurs exemplaires, et Bibl. de FArsenal]. — (Ces
descriptions bibliographiques sont Celles de M. Clement).
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du premier, qu'il est plus naturel d'expliquer par les habitudes de
l'imprimeur de 1567. Toutefois, la possibilite subsiste qu'Amyot
ait « pris la peine, dit M. Clement, de relire lui-meme ces
feuilles; la ponctuation est plus soignee que dans les deux pre-
mieres editions. Ce qui recomraandait aussi l'edition de 1567,
c'etait le format petit in-8°, autrernent maniable que le massif
in-f° oü le bonhomme Chrysale mettra ses rabats ; et c'etait la
nettete des caracteres, l'elegance des vignettes, cette beaute de
l'execution materielle, faite pour seduire les bibliophiles : aussi
ont-ils specialement nomme cette edition : le Plutarque de Vas-
cosau'... » Voila des raisons süffisantes pour choisir le texte de
1567 (C).

A comparer maintenant cet etat B ou C, ou plutöt B C, de la
version d'Amyot, a celui de la premiere edition (A), y voit-on
des modifications assez nombreuses et assez importantes pour
justifier l'annonce, reiteree par l'editeur, d'une correction et d'une
revision « en infinis passages ? » La comparaison, pour deux Fies,
faite par M. Clement, ne lui a donne l'occasion de relever que
des modifications portant sur des points de detail; non negli-
geables, puisque elles montraient le tradueteur se preoccupant de
rendre sa traduetion plus exaete. Mais en somnie, pour la partie
examinee, l'examen permettait de conclure ä l'immobilite ä peu
pres entiere du texte d'Amyot, ä partir de 1559. A l'appui de
cette conclusion, le livre de Rene Sturel a etabli que dejä ce pre¬
mier texte est le resultat d'une longue elaboration.

M. Clement, neanmoins, n'ecartait nullement l'hypothese
qu'une collation plus etendue des deux etats A et B C pouvait
fournir des variantes plus notables. Et notre examen nous en a
fait rencontrer, pour les Vies de Demosthene et de Ciceron, un cer-
tain nombre qui nous paraissent dignes d'arreter l'attention.

Des 1559, l'edition A comporte, ä l'avant-derniere page du
tome second, un erratum dont Rene Sturel a souligne l'interet.
Cette liste, intitulee : Fantes et corrections, marque dejä un retour
d'Amyot sur son ouvrage apres les dernieres epreuves, non seu-

1. Avertissement aux Vies de PiricUs et de Fahrns Maximiis, p. vi.
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lement pour une ultime mise au point typographique, mais pour
des corrections de texte ou d'interpretation et des retouches de
langue ou de style. Ces corrections ou retouches ont toutes ete
utilisees, sinon textuellement reproduites, dans les editions B et
C; nous indiquerons Celles qui se rapportent aux deux Vies
ci-apres en les designant parles lettres : Ae.

Nos variantes Ae, ainsi que Celles qu'ils nous a ete donne de
relever en B et C, presentent une assez sensible diversite. Sans
sortir de notre röle, nous croyons devoir en etudier pourtant
quelques-unes ä titre d'exemples, et essayer d'etablir entre elles
une sorte de classement. Le plus souvent, selon nous, on y voit
l'effort du traducteur soit afin de serrer de plus pres le sens du
grec, soit afin de le rendre par un equivalent francais plus aise-
ment accessible.

L'effort d'Amyot vers l'exactitude apparait nettement dans un
passage assez long, remanie ä deux reprises. C'est, dans la Vit
de Demosthhie, au debut du chapitre XV. D'apres la version A,
Apollodorus prouva que le Capitaine Timotheus «luy estoit rede-
vable ». Et ce n'etait pas lä un contre-sens litteral, mais bien
une erreur historique: La version B C corrige et developpe :
« estoit redevable au public, et consequemment infame ■ ».Trois
lignes plus bas, Ae corrige A, ä la suite d'une revision du texte
grec 2, en conjecturant que c'est Stephanus, et non Apollodorus,
que Phormion combattit « avec l'oraison que Demosthenes luy
avoit baillee », et ne dit plus que cette oraison « estoit mal faitte »,
effacant ainsi un contre-sens de A*. La version B C revient ä la
legon de A en ce qui concerne le nora de l'adversaire de Phor¬
mion, et maintient la correction du contre-sens voisin. Dans la
phrase suivante, Ae et B C cherchent une expression plus precise,
puis plus simple, pour faire entendre qu'il s'agit de discours d'ac-

1. V. ci-apres, page 21, lignes 21-22. — Texte grec : eiXs tov avSp«
toO ö^X7)|jiaTo;.

2. Dans Yerratum, la Variante est precedee de cette indication :
« tout ce lieu est corrompu en l'original grec mesme, et le faut ainsi
restituer ; ... car Phormion... ». Cf. page 21, note critique aux lignes 24
et suiv., et page 126, lignes 14-16.

3. 'Axsyvwc n'a pas le sens de : Sans art, que lui pretait d'abord
Amyot, et signifie ici : tout simplement.
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cusation destines ä des proces politiques 1. Mais ici, c'est le desir
de la clarte et du naturel plutöt que de l'exactitude qui se revele
chez le traducteur. Souvent, de meme, sa double prtoccupation
se manifeste dans le remaniement d'un meme passage.

Ainsi, dans la Vie de Demosthene, au chapitre XXII 2, en conse-
quence, semble-t-il, d'une heureuse correction du grec, la version
A : « Quand le public est aussi mal traitte », est remplacee par
la version B C : « Quand le public se porte bien s », qui amene ä
la ligne suivante : « les privees affections et passions », traduc-
tion plus juste que : « les privees adversitez* », de la version A.
Mais un peu plus haut, dans le meme chapitre s, « les couleurs
trop brillantes et trop vifves », de B C, est plus naturel, d'un fran¬
cais plus usuel, que : « les couleurs trop haultes, trop brillantes »,
de A. Et un peu plus haut encore 6, les infinitifs prtsents de A :
« honorer, faire citoyen, estre surpris de joye », calqu^s sur les
presents de narration ou descriptifs de Foriginal, sont remplaces
en B C par des infinitifs passes, plus facilement intelligibles pour
la logique francaise.

Ainsi, dans la Vie de Ciceron, au chapitre XX, oü B C corrige
un faux-sens de A en remplacant : « il fut bien pres de le faire
prendre » par : « ayant approche bien pres d'etre atteint et con-
vaincu », la traduction devient en meme temps plus claire : on
saisit mieux le moment oü Cesar cesse d'etre le sujet grammati-
cal pour ceder ce röle ä Cicdron ~i.

On verra d'autres exemples de corrections pour l'exactitude,
et plus souvent peut-etre pour la clarte et le naturel du francais 3.

1. En grec : xwv SjjjAoai'tuv.
2. Page 32, ligne 12.
3. Eüiu-//ju<j7|; substitue a aTu^oüaY];.
4. Adversite^ traduisait mal le grec lzatiäv.
5. Page 32, lignes 8-9. Texte grec : Xa[A7upwv xal ivciTuTttuv.
6. Page 31, lignes n-12. TifJiäv, rroieiaOai 7toXi'Tr)v, jj.r] cpspsiv -rjv

yaoav fj.£tp['(ü5.
" 7. V. Vie de Ciceron, chap. XX, p. 76, lignes 24-27, et la note cri-

tique. Dans le grec, if^S E'-Ouv aXtüvat a pour sujet Kaiaap. Plus
loin, 7:aot5£iv sxo'vxa, se rapporte ä KqCSpcuvoc, qui n'est pas exprime,
le grec ayant des precisions differentes de Celles du francais.

8. V. ci-apres, page 52, lignes 17-18, 25-26, et les notes critiques.
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Quant au style proprenient dit, les retouches sembleut avoir
generalement pour but,comme M. Clement l'a constate ailleurs,
de remplacer ou de supprimer un mot pour eviterune repetition.
Au chapitre XLIV de la Vie de Cicdrou ', on peut remarquer que
ce « honhomme Amyot » a qui l'on a parfois voulu faire un
charme de ses negligences, choque lui-meme par la repetition
trop frequente des mots estant et estoit, essaie, avec assez peu de
succes, d'y porter remede.

Que valent, pour finir, les variantes de l'edition posthumc
que nous designons par la lettre D - ?

Federic Morel le jeune, qui la fit paraitre en 1619, de bonne
heure en grand renom d'erudition, etait, comme son pere Fede¬
ric l'ancien, qui avait collabore ä l'edition des Morales de 1572,
comme son grand-pere Vascosan, un protege d'Amyot. >C'est
par lui qu'il obtint, en 1581, malgre son jeune äge, la survivance
du titre paternel d'imprimeur du roi, et en 1585 les fonetions
de «lecteur royal eneloquencegrecque et latine».Dans son aver-
tissement, il rappeile la bienveillance dont l'honorait « ce sca-
vant et excellent prelat » ; il mentionne qu'il a recu de lui des
« corrections, Conferences et varietez de lecons sur le texte »
grec, en vue d'une « impression nouvelle de Plutarque grec et
latin » qui n'a pas ete faite ; surtout, il affirme qu'il donne la
version francaise corrigee suivant l'exemplaire meme d'Amyot.

Aussi de Blignieres a-t-il aeeepte le texte de 1619 « comme
l'ceuvre definitive du tradueteur ». Mais, objectaii M. Clement,
(f savons-nous si ces corrections representent une revision totale ?
Somnies-nous sürs quel'editeur lesait litteralementtranscrit.es?»
L'examen minutieux, fait par Rene Sturel.de « l'exemplaire de
Meluns », est venu demontrer qu'en effet une partie seulement

1. Page ii3,lignes 28-30.
2. « Les Vies des Hommes Illustres..., etc., translatees de Grec en Fran-

cois par messire Jacques Amyoc, lors Abbe de Bellozane, depuis evesque
d'Auxerre, Conseiller du Roy et grand Aumosnier de France, Reveües,
corrigees et augmentees en ceste derniere edition... A Paris, chez Claude
Morel, rue Saint Jacques a la Fontaine. M.D.CXIX. Avec privilege de
Sa Majestc. » |Bibl. Nat. et Bibl. de la Sorbonne j. (Description biblio-
graphique de M. Clement.)

3. Cet exemplaire a cte decouvert par M.Urbain Mengin,actuellemem
maitre de Conferences ä l'Institut francais de Florence, qui a donne ä
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des variantes de D proviennent ä coup sür d'une revision faite
par l'auteur.

Cet exemplaire, de l'edition Vascosan de 1565, porte des cor-
rections de la main d'Amyot : presque toutes reproduites inte-
gralement dans l'edition de 1619, elles ont ete pour la plupart
titudiees par Rene Sturel. Nous designons Celles qui se rapportent
aux Vies ci-apres d'un dernier signe conventionnel, la lettre M.

Outre l'exemplaire de Melun, Federic le jeune a utilise pour
etablir son texte, Selon Rene Sturel, la deuxieme le?on de
son ai'eul et de son pere, et une des contrefacons de Simon Gou-
lart, qui lui fournit des sommaires, des resumes et sentences,
des index et « les effigies des hommes illustres, retirees des
medailles antiques ». Le doute, quant ä l'authenticite des variantes
qui nefigurent que dans son edition, pouvant en somme s'inter-
preter en leur faveur, nous les reproduisons, ä l'exemple de
M. Clement.

Pour garder l'uniformite dans la publication de ces Vies, nous
avons reproduit fidelement l'orthographe et la ponctuation
de 1567, en nous bornant comme notre predecesseur a dis-
tinguer le / de Vi et le v de 1'«. Dans les variantes, afin de ne
pas trop surcharger l'appareil critique, nous n'avons signalö les
diffirences d'orthographeque la premierefois qu'elles se presen-
taient, ouquand elles nous semblaient offrir un interet particulier.

Enfin, nous avons egalement, pour la commodite du lecteur,
introduit dans ces pages sans alineas la division par chapitres
des editions modernes de l'auteur grec.

son sujet une interessante communication dans le Bulletin de la Sociele
d'archeologie tle Seine-et-Marne,Melun, 1922. M. Mengin voulait bien nous
autoriser a collationuer le precieux in-folio. La bonne gräce de
M™" Sturel nous a permis d'utiliser les notes manuscrites oü son mari,
le jeune erudit si regrette, avait scrupuleusement releve toutes les
variantes de Melun. Nous prions M™ Sturel et M. Mengin d'agreer nos
sinceres remerciements.
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